
Compte-rendu des interven ons des élus de Saint Sébas en Pour Tous

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2021

1. Adop on du compte-rendu de la séance du lundi 22 mars 2021
M. Jérôme ALEXANDRE demande une correc on page 11 de la phrase suivante : « Monsieur 
ALEXANDRE émet l’avis qu’en termes de visibilité, la présenta on du budget 2021 est plutôt 
compliquée ». M. Jérôme ALEXANDRE précise qu’il n’a pas tenu ces propos ; il avait 
simplement indiqué qu’il manquait sur le tableau budgétaire du DOB, une informa on 
importante concernant le montant total du remboursement des emprunts : les lignes de 
trésorerie et OCLT arrivant à échéance.
Mme Chantal FURON demande une correc on page 14 : 23 familles et non 23 personnes.
M. Bruno GROIZELEAU précise par rapport à sa réponse page 13 que les déchets seront 
ramassés toutes les semaines à la suite d’une décision na onale.

2. Personnel – Actualisa on du temps de travail
Lecture du procès-verbal.

Vote de SSPT : pour

3. Personnel – Centre de Ges on de la FPT de l’Eure – Adhésion de Missions Temporaires
M. Florent CRISTOBAL demande s’il s’agit d’un nouveau service.
Mme Florence HAGUET-VOLKAERT explique qu’il s’agit d’un service déjà existant mais la 
commune n’y avait pas adhéré. Ce service est peu u lisé mais il est important d’en être 
adhérent.
M. Florent CRISTOBAL souligne l’intérêt de ce service pour des remplacements spécifiques, il 
permet de la souplesse. Mais ce dernier ne doit pas suppléer un emploi pérenne. 
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT : ce centre de ges on répondra à des difficultés sur des 
missions précises

Vote de SSPT : pour

4. Personnel – Indemnités pour élec ons
Le nombre de secrétaires restent encore à déterminer ; il y aura 4 secrétaires peut-être 8. De
même pour les bureaux de vote.
M. Florent CRISTOBAL propose la par cipa on de l’équipe Saint Sébas en Pour Tous pour les
élec ons régionales et départementales.

Vote de SSPT : pour

5. Présenta on règlement du marché dominical et proposi on de tarifica on
Mme Chantal EKOKA ques onne sur le montant peu élevé payé par les commerçants 
ambulants ; 1,50€ c’est peu par rapport aux frais de ges on que cela engendre. 



Mme Mar ne PHILIPPE explique qu’il y a peu de frais ; les commerçants ambulants sur la ville
d’Evreux paient 2,55€.
Mme Florent HAGUET-VOLCKAERT rappelle que le marché de Saint Sébas en était géré par 
du personnel bénévole. Ce n’est plus le cas aujourd’hui.
Mme Chantal EKOKA pose la ques on de la nécessité de la créa on d’une régie.
Mme Mar ne PHILIPPE répond qu’une régie impliquerait une ges on complexe pour 2h 
d’ac vité par dimanche. Un abonnement mensuel va être mis en place.
Mme Chantal EKOKA demande des précisions sur les critères de sélec on de ces 
commerçants.
Mme Mar ne PHILIPPE explique que les commerçants sont sélec onnés pour perme re une 
diversité des produits proposés.
Mme FLORENCE-HAGUET précise qu’il serait intéressant d’avoir sur le marché des 
producteurs locaux comme par exemple un producteur de La Bonneville sur Iton qui a peu de
produits mais ses produits sont locaux.
M. Bruno GROIZELEAU rappelle qu’il y a eu sur ce marché jusqu’à 15 marchands et que 
certains proposaient les mêmes produits. Situa on de doublon.

Vote de SSPT : pour

6. Présenta on règlement, conven on des jardins familiaux et proposi on de tarifica on
Mme Mar ne PHILIPPE explique que le renouvellement du contrat avec les usagers devait 
avoir lieu au mois de mars mais a été décalé au mois de juin. Une rencontre se fera à la fin du
confinement, courant mai.
Les parcelles ont été remesurées, renumérotées. Le contrat est le même que le précédent 
excepté pour la factura on qui se fera par rapport au m2.
M. Jérôme ALEXANDRE demande s’il y a beaucoup de demandes.
Mme Marine PHILIPPE indique qu’il ne reste qu’un jardin à a ribuer. De plus, se met en place
un projet de jardin partagé dans le cadre de la cohésion sociale.
M. Georges JAMET ques onne sur le contrat d’assurance des locataires de ces jardins.
Mme Mar ne PHILIPPE précise que les usagers sont assurés. Le contrat reste iden que. 
M. Florent CRISTOBAL demande s’il est bien spécifié que les produits phytosanitaires sont 
interdits.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT confirme que cela est bien inscrit.

Vote de SSPT : pour

7. Délibéra on rela ve à l’entre en des jardinières du LFE par la commune
Mme Cécile DEMAY pose la ques on du coût pour la commune.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT indique qu’une enveloppe budgétaire est des née à cet 
usage.
Mme Cécile DEMAY demande si la commune sera perdante au niveau financier.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT répond que non.

8. Présenta on du Compte Administra f 2020 – Budget Principal – Caisse des Ecoles
Présenta on par Mme Agnès OURY



9. Bilan des cessions et acquisi ons 2020
M. Florent CRISTOBAL rappelle que la cession qui au départ devait se faire de façon 
transparente pour la commune va coûter 7000€ pour le raccordement électrique.
M. Bruno GROIZELEAU précise que ce e opéra on est un gain pour la commune de 70 000€.

Vote de SSPT : pour

10. Approba on du Compte de Ges on 2020 – Budget Principal – Caisse des Ecoles

Vote de SSPT : pour

11. Approba on du Compte Administra f 2020 – Budget Principal
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT et M. Bruno GROIZELEAU sortent de séance le temps du 
vote de l’approba on. 

Vote de SSPT : pour

12. Affecta on du résultat 2020 – Budget Principal – Caisse des Ecoles

Vote de SSPT : pour

13. Présenta on du Budget Primi f 2021 – Budget Principal
Introduc on de Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT qui rappelle le contexte na onal. Face 
aux réalités, il faut trancher. Le choix a été fait d’un budget prudent mais avec le main en 
des services à la popula on, les équipements de proximité et l’entre en du patrimoine.

Présenta on du budget par Mme Agnès OURY :

Charges à caractère général : dispari on du conten eux du SIVU
Charges de personnel : intégra on d’un nouveau policier



Par e impôts locaux professionnels : diminu on de 50% compensée par l’Etat donc la 
commune n’est pas perdante.
M. Bruno GROIZELEAU relève que la commune bénéficie de 49 000€ en plus.

M. Florent CRISTOBAL rappelle que la Caisse d’Epargne avait fait une erreur dans le montant 
du prêt pour le gymnase et qu’il avait été convenu que d’autres prêts seraient remboursés 
par an cipa on pour compenser. M. Florent CRISTOBAL n’a pas trouvé la trace des autres 
prêts. Il y a un prêt avec 15 ans d’amor ssement et un autre de 2ans d’amor ssement. 
Sur le budget 2021, l’annualité a baissé, cela donne de l’air à la commune mais la marge de 
manœuvre reste malgré tout étroite. Un prêt doit être amor  jusqu’en 2043 alors qu’il aurait
pu être remboursé en 2 ans.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT répond que cela a été voté il y a un an en conseil 
municipal.
M. Bruno GROIZELEAU explique que ce e erreur de la Caisse d’Epargne est un coût pour St 
Sébas en de Morsent. La commune a souhaité rembourser 1,8 millions sans indemnité. La 
Caisse d’Epargne a refusé. Un accord a été trouvé : d’une annuité de 130 000€, on est passé à
93 000€. L’équipe municipale aurait préféré une OCLT (Ouverture de Crédit Long Terme) de 
1,8 millions remboursés.
Il y a donc 500 000€ de plus sur 25 ans pour ce décalage de remboursement, ce qui fait un 
coût pour la commune de 60 000€.
M. Florent CRISTOBAL note que l’autofinancement est immédiat mais le prêt est rallongé.

14. Vote des taux communaux 2021

Vote de SSPT : pour

15. Vote des tarifs communaux 2021

M. Florent CRISTOBAL propose que la commission scolaire s’interroge sur la réintroduc on 
de tranches. Les paliers 401 et 601 concernent des familles ayant des revenus modestes 
voire très modestes.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT répond que Mme Nathalie MOINE note le point.

M. Chris an MATHURIN demande si le tarif de la salle des associa ons est le même en 
semaine et le week-end.
Mme Roger MIELOT répond que ce e salle est louée à demi-tarif les jours de semaine.



M. Chris an MATHURIN relève qu’il aurait été plus simple de noter le tarif exact pour les 
jours de semaine.

16. Vote des subven ons 2021

M. Florent CRISTOBAL souligne que le montant total des subven ons est inopportun contenu
du contexte car il diminue et il s’interroge sur le main en de la subven on pour l’Associa on 
Culturelle et Paroissiale et la diminu on de moi é pour l’associa on Les Séniors 
Sébamorsen ns.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT explique que l’Associa on Culturelle et Paroissiale est 
propriétaire de la salle paroissiale qui n’est plus louée à cause du contexte sanitaire. N’ayant 
plus de rece es et devant faire face à des frais fixes plus importants, la mairie a maintenu les
subven ons pour ce e associa on. Ce e dernière s’engage à prêter ce e salle à la 
collec vité si besoin. 

M. Florent CRISTOBAL demande des éclaircissements concernant l’arrêté municipal 
interdisant aux joueurs de pétanque d’u liser les terrains pour non-port de masque.



Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT répond que les boulistes jouent à côté du centre de 
loisirs et nombre d’entre eux ne portent pas de masque. Le personnel du centre ne 
comprend pas pourquoi il n’est pas demandé aux joueurs de pétanque le même niveau 
d’exigence par rapport aux usagers du CLP. MM. Jean-François GALLERNE, Georges JAMET et 
la police municipale s’y sont rendus pour constater la situa on. Pour provoquer un 
électrochoc, Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT a interdit les par es de pétanque sur la 
commune sans dis nc on entre les adhérents et les non-adhérents.
A la suite de ce e décision, seul un mail a été envoyé par un adhérent sur le site de la mairie.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT précise que les portes sont ouvertes pour trouver une 
solu on. Un arrêté municipal a été rédigé pour que les terrains soient réouverts ce samedi.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT insiste sur le fait que les joueurs de pétanque ne 
donnent pas l’exemple aux enfants se trouvant à côté dans le centre de loisirs et doivent 
faire eux-mêmes la police.
M. Florent CRISTOBAL es me que ce e interdic on n’est pas la méthode la plus adaptée. Il 
aurait été plus simple de verbaliser les personnes concernées. M. Florent CRISTOBAL exprime
sa sa sfac on quant à la réouverture des terrains.
M. Bruno GROIZELEAU demande pourquoi les boulistes sont sur plusieurs terrains.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT explique que les joueurs ont la possibilité de former 5 
terrains en sachant que le maximum par terrain est de 6 personnes, le maximum de joueurs 
est de 30. Ils peuvent s’y rendre tous les jours, pas seulement le mardi et le jeudi. Les règles 
concernant le port du masque sont imposées à toute la commune, ils doivent aussi suivre ces
règles.
Mme Nadège GOSSE fait remarquer que c’est le rôle de la police de faire respecter ces 
règles. L’amende de 135€ devrait avoir un effet dissuasif.

M. Florent CRISTOBAL explique qu’étant donné que les subven ons ont diminué alors que la 
période est par culière et que le CCAS est sous-doté, le groupe Saint Sébas en Pour Tous 
s’abs ent.
Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT es me ce vote injuste car l’équipe majoritaire sou ent 
les associa ons de la commune. Elle admire les associa ons qui font un travail formidable, 
associa ons qui ont été elles-mêmes étonnées du main en des subven ons. En ce qui 
concerne le CCAS, Mme HAGUET-VOLCKAERT rappelle que si cela s’avère nécessaire, un 
budget supplémentaire pourra être voté.

Vote de SSPT : absten on

17. Vote des subven ons 2021 aux établissements scolaires

Vote de SSPT : pour

18. Vote du Budget Primi f 2021 – Budget Principal
Interven on de M. Florent CRISTOBAL :

« Nous sommes déjà largement intervenus au cours du débat d’orienta ons budgétaires et lors de ce
conseil municipal. Aussi, j’interviendrai brièvement au nom du groupe Saint Sébas en pour Tous sur
2 aspects, la forme et le fond.

Tout d’abord, sur la forme, je souhaiterais remercier Madame Oury, adjointe aux finances, pour la
clarté de sa présenta on et des échanges que nous avons eus en commission des finances. Nous



pouvons constater que l’on peut avoir des analyses différentes, sans pour autant tomber dans des
psychodrames  et  des  postures  poli ciennes.  L’opposi on  a  ceci  de  vertueux  qu’elle  ques onne,
remet en cause des arbitrages, oblige à l’analyse, parfois conteste. 

Nous vous remercions pour la transparence de vos explica ons et personnellement je vous félicite
pour votre capacité à assumer les choix budgétaires de la majorité, parfois difficiles, ce qui après tout
est bien normal.

Ensuite j’interviendrai sur le fonds.

Le budget c’est la traduc on financière d’une ambi on poli que.

Et c’est là où nous aurons beaucoup plus de choses à dire.

Concernant  la  de e,  je  ne  reviendrai  pas  dessus.  Nous  savons  la  charge  qu’elle  représente,  la
pression qu’elle exerce sur le budget. 

Le  budget  de  notre  commune,  que  j’analyse  depuis  2014,  est  toujours  pris  dans  un  étau.  Des
ressources  fiscales  faibles  pour  la  taille  de  la  commune,  et  un  ende ement  qui  reste  élevé,
conséquence d’inves ssements importants du mandat précédent.

Ce e année, le budget présenté est un budget de rigueur, je l’ai déjà dit. Au-delà des apparences,
affichant un autofinancement jamais vu à Saint Sébas en, cet excédent va servir à combler des lignes
de  trésorerie.  Coté  inves ssement,  nous  voyons  bien  que  l’ambi on  se  limite  à  des  opéra ons
cura ves. Et voyant les capacités de la collec vité, je ne vais pas vous le reprocher.

Ainsi, l’exercice consiste à économiser le maximum, sur un maximum de chapitres. Moins 3000 sur
les associa ons, moins 3000 sur le CCAS, moins sur les achats, moins sur certaines presta ons.

Une  seule  ligne  montre  l’ambi on  poli que  de  la  majorité :  c’est  l’embauche  du  3ème policier
municipal où là un vrai choix poli que s’opère. 

Je voudrais saluer à ce e occasion la constance et la persévérance de Monsieur Jamet, qui après 6
ans d’opposi on, voit là me re en œuvre son programme de 2014. 

Pour le reste, je ne trouve pas les ambi ons de notre collec vité sur des sujets qui nous semblent
importants.

Pour la jeunesse : pas de projet autour de l’école numérique, rien autour de la vie des étudiants.

Et pourtant il y des besoins. Je pense aux structures spor ves extérieures par exemple dont on voit
que la commune peut en manquer, surtout en ce e période.

Rien, concernant la rénova on énergé que des bâ ments publics.

Et pourtant ce sont des inves ssements qui perme raient de réduire l’empreinte carbone de notre
commune, et de réaliser des économies durables. 

Rien pour accompagner les commerces et leur digitalisa on

Et pourtant notre aggloméra on s’est engagée avec convic on dans une solu on pour développer le
click and collect et la livraison des commerces de proximité.

Les appels à projet se mul plient dans le cadre de France Relance, sur la transi on numérique, sur la
culture, sur la transi on écologique. Notre commune ne s’en saisit pas.



Pour le reste,

C’est moins pour les associa ons, moins pour le CCAS…des économies, des réduc ons.

Mais avec ce budget de combat, ce n’est pas surprenant.

D’ailleurs, je souhaiterais faire part d’une remarque et une inquiétude concernant les ressources
humaines de notre collec vité.

Depuis de nombreuses années, les choix se sont dirigés vers l’inves ssement. J’ai pu observer les
économies sur les charges de personnel,  sur les charges à caractère général. Aujourd’hui,  à force
d’économies, nous sommes à l’os. 

Des comparaisons que vous nous proposez, on voit bien que notre commune dépense très largement
moins que celles de sa strate sur les charges de personnel.

Certains pourraient en conclure de l’excellence d’une ges on des deniers publics. On peut aussi en
conclure que les ressources humaines de la commune sont trop faibles.

Dans les différentes commissions, on évoque l’appel  au bénévolat pour le fleurissement ou pour
l’aide aux devoirs. On diffère leur mise en œuvre à l’année suivante. 

J’a re votre a en on sur ce e situa on qui me semble totalement inadaptée pour une commune
de presque 6000 habitants. Et j’ai le sen ment que c’est une nouvelle traduc on de ces très étroites
marges de manœuvre.

En conclusion, nous ne voterons pas ce budget qui met en œuvre une poli que sans ambi on et sans
imagina on. Nous saluons les efforts d’explica on et de transparence, mais nous ne pouvons nous 
sa sfaire de ce e situa on financière, conséquence des choix du passé, et qui prive notre commune 
de capacités d’améliorer le service public pour plusieurs années encore. »

Réponse de Mme Florence HAGUET-VOLCKAERT : concernant les étudiants, l’EPN a mis en place les 
repas solidaires, …
Pour les 3000€ en moins, il ne s’agit pas d’une diminu on des subven ons mais d’une somme 
excep onnelle reçue par le CCAS.
La mairie a rencontré les commerçants concernant la digitalisa on. Ces derniers ne souhaitent pas 
adhérer.
Concernant les bâ ments, M. Jacques COCHARD travaille sur l’économie d’énergie et la 
consomma on énergé que.

M. Manuel ORDENNEZ explique que la mairie par cipe au programme de digitalisa on des 
communes comme celui de l’école numérique. 

Tous les sujets abordés par M. Florent CRISTOBAL sont travaillés mais les dossiers ont pris du retard à
cause de la situa on sanitaire.

Vote de SSPT : contre

Informa ons :

 Elec ons régionales et départementales  
Mme Florence HAGUET-VOLKAERT informe que, devant répondre rapidement à la ques on 
du gouvernement concernant les élec ons départementales et régionales, elle était dans 
l’impossibilité d’en déba re avec l’ensemble de l’équipe municipale. Mme Florent HAGUET- 



VOLCKAERT es me que les condi ons demandées sont difficilement applicables sur notre 
commune et a donc demandé le report des élec ons. Ces condi ons sont entre autres que 
les bureaux de vote soient tenus par des personnes vaccinées et qu’un test PCR ait été 
effectué 48h avant.
M. Florent CRISTOBAL rappelle que l’équipe Saint Sébas en Pour Tous est prête à aider mais 
l’obliga on de vaccina on va compliquer la situa on.
M. Jean-François GALLERNE nous informe d’une nouvelle demande de la préfecture : 
rééditer une nouvelle liste d’émargement pour le 2nd tour.

 Enquête publique sur la dévia on sud-ouest  
Une délibéra on devra avoir lieu dans les 15 jours qui suivent la fin de l’enquête publique.

 Médicobus  
Mme Florence HAGUET-VOLKAERT annonce que le Médicobus passera dans la commune le 
mardi 4 mai pour la vaccina on des plus de 75 ans.
650 personnes sont concernées sur la commune, 250 personnes ont été contactées, 23 
personnes ont pris RDV. On peut supposer que de nombreux habitants ont pris RDV 
directement. 
L’informa on du passage du Médicobus a été transmise très tardivement donc le délai est 
très court pour prévenir la popula on.
Mme Nadège GOSSE fait remarquer que les infirmières vaccinant avec Astra Zeneca, peu de 
personnes sont intéressées.

 Voirie  
M. Chris an MATHURIN alerte sur la présence d’un trou dans la chaussée de la rue des 
écoles. 
M. Jean-Pierre VOLCKAERT informe que l’EPN a été contactée.

Mme Florence HAGUET-VOLKAERT signale une inonda on rue Jean Restoud chez plusieurs 
habitants à la suite d’une fuite des canalisa ons.
Mme Nadège GOSSE remarque que le même problème s’est déjà présenté. 
Mme Florence HAGUET-VOLKAERT précise que le premier problème a bien été traité. Il s’agit 
ici d’une autre fuite du côté de la départementale qui a été depuis réparée. Ce e fuite 
existait depuis plus d’un an mais n’avait pas été signalée.

 Prochain conseil municipal   : le 28 avril 2021 à confirmer


